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NOTE DU PRESIDENT DU CONSKIL DE SECURI'JE 

A la 224eme seance du Conseil de securi~, le 30 mai 198Ci, le President du 
Conseil a tait la decla.ratioo suivante au nom des membres du Conseil, apres 
l'adoption de la resolution 470 (1980) : 

A :propos de l'e.doption de la resolution svr le renouvellement du mandat de 
la Force des Nations Unies chargfe d'observer le d.igagement, j'ai ftf autoriae a 
faire, au nom du Conseil de deuri te, la Mele.ration complfmentaire sui vante 
touchant la resolution qui vient d'Etre adoptee : 

"Coll!IDe on le sa.i t, il est di t au paragraphe 26 du re.pport du Secretaire 

f&neral aur la Force des Nations Unies chargfe d'observer le degagement 
~/13957), c.,ue, 'Mal~ le calme qui ngne actuellement dma le secteur 

Israel-Syrie, la situation d~meure potentiellement dang1?reuse dans tout le 
Moyen-Orient et a toutes lea chance• de le reater tant <;,~? l'on ne sera pas 
parvenu l un rlglement d'enseule couvrant tow, lee aspects du problame du 
Moyen-Orient'. Cette dlcle-:-at.ion du Secnt&ire pnlr&l renate l'opinion du 
Conseil de ,,curit,." 
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